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L’Institute for Climate Economics (I4CE) a publié, en juin 2020, une étude consacrée
à la Politique agricole commune (PAC). Si la prochaine réforme de la PAC est
toujours en cours de négociation, la Commission européenne a d’ores et déjà annoncé
sa volonté de passer d’une logique d’obligation de moyens à une logique d’obligation
de résultats. Ce changement d’approche vise notamment à améliorer l’efficacité et
l’efficience des aides agro-environnementales. Mais qu’en serait-il vraiment si de
telles mesures étaient adoptées ?

Pour répondre à cette question, l’étude analyse six outils de politique agro-
environnementale  :  le  paiement  vert,  les  mesures  agro-environnementales  et
climatiques (MAEC), les aides à l’agriculture biologique (conversion et maintien),
la certification Haute valeur environnementale (HVE), le label bas carbone (LBC) et
un  dispositif  australien  relatif  à  la  séquestration  du  carbone  dans  les  sols
agricoles. Les quatre premiers sont considérés comme des outils à obligation de
moyens, visant à promouvoir des pratiques supposées bénéfiques pour l’environnement,
alors que les deux derniers relèvent davantage d’une obligation de résultats. Pour
chacun de ces outils, les auteurs ont estimé les impacts ainsi que les coûts
(conception, fonctionnement, suivi, contrôle) associés à leur mise en œuvre.

Ils tirent plusieurs enseignements de leurs analyses. En premier lieu, les mesures à
obligation de résultats n’entraînent pas nécessairement une plus grande efficacité :
celle-ci dépend de l’ambition du dispositif et de son niveau d’exigence en matière
d’additionnalité. Elles sont en revanche très pertinentes lorsque les liens entre
les pratiques agricoles et les impacts sont mal connus au niveau global, car elles
laissent à l’agriculteur la responsabilité de choisir les pratiques permettant
d’atteindre localement le résultat visé. De plus, les mesures à obligation de
résultats peuvent être moins coûteuses à administrer que celles à obligation de
moyens, à l’instar des cadres de certification carbone, dont les coûts de gestion
sont généralement plus faibles que ceux des MAEC. Enfin, l’approche basée sur une
obligation  de  résultats  faciliterait  l’évaluation  environnementale  de  la  PAC,
conduisant les auteurs à souligner, en conclusion, l’opportunité d’un tel dispositif
dans la prochaine programmation.
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